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LE MOT DU MAIRE 
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Chères Nointelloises, chers Nointellois, 

  

Tous les élus communaux, adjoints et conseillers, se 

joignent à moi pour vous souhaiter une bonne année 

2022. Que cette nouvelle année vous apporte santé, 

joie et réalisation de vos projets. 
 Lire pages 3 et 4 

ZOOM :  

FRANCE RENOVõ : un nouveau service public pour  

rénover son logement à compter du 1er janvier 2022  

FÊTE COMMUNALE 2021 

Le respect, un peu de bon sens et quelques conseils peuvent-ils adoucir la 

qualit® de vie de chacune et chacun dõentre nous ? Pour le vivre au quotidien, 

nous savons que les relations de voisinage sont primordiales é 
Lire pages 6 à 9 

Le plaisir des retrouvailles é 

le sourire fut le fil rouge de 

ces 3 jours !! 
 

Voir page 16 

¶ des taux de financement avantageux pour inciter à des travaux ambitieux, 

jusqu'à 50 % des travaux réalisés, plafonnés à 30 000 ú, cumulable avec 

des primes spécifiques et des aides des collectivités locales ; 

¶ un gain énergétique minimum de 35 %, attesté par une évaluation énergé-

tique ; 

¶ un accompagnement individuel systématique ... 
Lire page 26 
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LE MOT DU MAIRE 
Comme lõann®e pass®e, la c®r®monie tradition-

nelle des vïux du Maire nõaura pas lieu. Les con-

signes gouvernementales sont claires : pas de mo-

ments conviviaux qui ne permettraient pas de res-

pecter les gestes barrières et les distanciations 

sociales jusquõ¨ fin janvier. Au-delà, nous ne sa-

vons pas encore quels évènements festifs pour-

ront être concrétisés.  

 

Heureusement, lõann®e 2021 aura ®t®, pour bon 

nombre dõentre nous, un peu plus facile ¨ vivre 

que 2020. 

Pas de confinement en 2021, mais un couvre-feu 

qui, mis en place d¯s octobre 2020, sõest impos® 

jusquõau 20 juin, pas de rupture scolaire pour les 
enfants (pas de fermeture de classe à Nointel liée 

au COVID), pas dõobligation de travail en distan-

ciel, même si cela était recommandé. 

 

Lõall®gement des mesures sanitaires en lien avec 

les dispositions de sortie de crise, nous a permis 

de retrouver quelques moments de fêtes.  

Ainsi, le dernier jeudi dõao¾t, la sortie des enfants 

de 6 ¨ 16 ans a pu avoir lieu. Un car rempli dõen-

fants enthousiastes a rejoint le Parc Astérix pour 

une journée de distractions et de rires dans les 

attractions. 

 

Le deuxième week-end dõoctobre, la f°te commu-

nale sõest tenue avec stands forains, feu dõartifice 

spectaculaire, mais sans repas moules-frites, 

gestes barrières et distanciation sociale obligent, 

et positionnement de la buvette et du barbecue 

dans le Tivoli, pour pouvoir contrôler les pass-

sanitaires ¨ lõentr®e de la zone de restauration. 

Cette obligation nõa pas emp°ch® les nointellois 

de venir déguster nos traditionnelles saucisses-

frites ou merguez-frites, en sõattablant en plein air. 

Puis, le troisième jeudi de novembre, nous nous 

sommes retrouvés à une petite cinquantaine de 

convives, dans la salle des fêtes, pour la soirée du 

Beaujolais Nouveau, avec un buffet digne de Pan-

tagruel. Lõambiance a ®t® festive, tout en respec-

tant les consignes sanitaires. 

 
Par arrêté préfectoral, depuis le 31 août 2021, 

NOINTEL fait partie des petites communes du 

Val dõOise ayant les m°mes obligations que les 

villes de plus de 10 000 habitants en matière de 

port du masque. 

Sa proximité avec Beaumont-sur-Oise motive cette 

position prise par Monsieur le Préfet, notamment 

en raison de la fréquentation de la gare de Nointel-

Mours, par les habitants des grandes communes 

alentours. 

Cette obligation du port du masque sõ®tend, depuis 

le 29 décembre, à tous les espaces publiques de 

toutes les agglom®rations du Val dõOise. Pour le 

moment, cette mesure est pr®vue jusquõau 20 f®vier 

2022, nous saurons, en temps voulu si elle est pro-

longée, et vous en serez prévenus. 

 

Avec Sandrine, nous nous efforçons de vous com-

muniquer toutes les dispositions entrant en vigueur, 
concernant les mesures sanitaires, bien-sûr, mais 

aussi toutes les informations à portée générale qui 

nous parviennent. 

Ces flashs-infos sont envoyés sur les adresses mails 

que vous nous avez données et sont aussi insérés 

dans les actualités de notre site internet. 

Pour ceux qui nõauraient pas encore communiqu® 

leur adresse ®lectronique en Mairie, nõh®sitez pas ¨ 

le faire. Cõest un lien dõinformations v®rifi®es que 

nous mettons en place, aucune utilisation commer-

ciale ou publicitaire nõen est faite.  

 

Durant toute lõann®e 2021, des travaux ont ®t® ef-

fectués pour réparer plusieurs voies de la commune 

(voir pages 22 et 23).  

Le chantier important de ce second semestre a été 

la rénovation complète des toilettes de la classe ma-

ternelle. Les petites et moyennes sections disposent 

d®sormais dõun local carrel®, aux couleurs at-

trayantes et avec un lavabo pourvu de 4 robinets 

individuels pour ne plus g©cher lõeau. 

 

Les travaux de plomberie et de carrelage ont été 

r®alis®s par lõentreprise MONTE. La reprise du pla-

fond avec mise en place dõun ®clairage ¨ led, la r®no-

vation des murs et la mise en peinture a été faite 

par notre agent technique, soucieux du bien-être 

des enfants. 

  

Le fleurissement des barri¯res aux carrefours dõen-
tr®e du village et de lõ®cole a ®gay® nos rues du 

printemps à la mi-automne.  

Lõentretien des espaces verts a ®t® plus important  

é/... 
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 cette ann®e, notamment en raison de lõ®t® humide 

favorisant la pousse de lõherbe quõil a fallu tondre 

plus souvent que les années caniculaires. 

 

Cette année encore nous avons dû prendre en 

charge lõ®vacuation des d®p¹ts sauvages ¨ plusieurs 

reprises. Un rappel des règles du bien-vivre en-

semble fait lõobjet de notre dossier ç Zoom sur » 

dans cette édition du bulletin. 

 

Je profite de ce point pour remercier tous les 

nointellois qui signalent en Mairie, les tas de dé-

chets découverts au fil de leurs promenades dans 

les chemins de la commune. 

Après vérification, soit les agents communaux se 
chargent de les enlever pour les déposer en dé-

chetterie, soit nous prévenons le Maire de la com-

mune concern®e pour quõil fasse le n®cessaire. 

Cõest souvent le cas dans le chemin vicinal nÁ2, dit 

chemin de Presles, qui prolonge lõavenue de Paris 

au-delà du passage à niveau PN 20, la limite entre 

Nointel et Presles nõ®tant pas connue de tous. 

 

2022, devrait voir la finalisation dõun chantier an-

nonc® depuis plusieurs ann®es, celui de lõinstalla-

tion de la vidéoprotection. 

 

Cõest aussi cette ann®e quõinterviendra lõ®tude sur 

lõ®tat sanitaire des arbres de la place du Ch©teau, 

et des rues alentour, avec lõaide financi¯re du Parc 

Naturel Régional Oise Pays de France. 

 

Dans nos projets restant à réaliser, la construction 

dõune nouvelle cantine scolaire est prioritaire, le 

second gros chantier annoncé est celui de la réfec-

tion de la sente pi®tonne le long de lõavenue de la 

Gare en voie à circulation douce. 

Ces dossiers ne seront pas gérés directement par 

la Mairie avec les entreprises, il est nécessaire 

dõavoir un bureau dõ®tudes, un assistant ¨ ma´tre 

dõouvrage, de passer des march®s, dõorganiser des 

suivis de chantier hebdomadaires, ...  

Pour le moment, nous nõavons pas encore ®tabli le 

calendrier des manifestations, avec les associations. 

Les conditions dõorganisation des ®v¯nements fes-
tifs ne sont pas encore définies dans le cadre de la 

crise sanitaire dont nous subissons la 5ème vague. Il 

ne nous est donc pas possible de vous donner ren-

dez-vous pour la randonnée des voitures  

anciennes ni pour la brocante. 

 

Souhaitons que le contexte sanitaire des mois à ve-

nir soit plus propice aux retrouvailles ¨ lõoccasion 

de nos fêtes traditionnelles. 

 

Alors quõil nõest pas conseill® dõanticiper sur le d®-

roulement de 2022, il faut avoir en tête les rendez-

vous électoraux qui structureront les institutions 

nationales pour les 5 années à venir : les élections 

Présidentielles devant se tenir les 10 et 24 avril, et 

les élections Législatives les  12 et 19 juin. 

 

Les inscriptions sur la liste électorale peuvent se 

faire jusquõau 4 mars pour voter lors de ces deux 

scrutins. Soit en venant en Mairie, muni dõune pi¯ce 

dõidentit® et dõun justificatif de domicile, soit en 
remplissant un formulaire directement sur internet 

(aller sur le site « service-public.fr » et laissez-vous 

guider) 

Pour ces journ®es dõ®lection, le bureau de vote sera 

installé de façon à ne pas avoir de brassage des vo-

tants et les tables des assesseurs seront protégées 

par des plexiglass. 

Les membres des bureaux de vote veilleront au res-

pect des gestes barrières et la distanciation sociale. 

 

Dans le contexte pand®mique toujours dõactualit®, 

bien que lõann®e 2021 se soit achev®e pour nombre 

dõentre nous, tranquillement, au rythme des infor-

mations concernant les nouveaux variants du Covid 

19, et les vaccinations auxquelles il faudra se ré-

soudre pour assurer notre protection et celle de 

nos proches, souhaitons qu'elle reste unique en son 

genre et ne se renouvelle pas. 

 

Esp®rons quõen 2022, les personnes touch®es par le 

Covid nõauront quõune atteinte l®g¯re, qui, m°me si 

elle les oblige ¨ sõisoler pendant 7 jours, ne les  

conduise pas ¨ lõh¹pital. Perdre momentan®ment 

lõodorat ou le go¾t nõest en rien comparable ¨ un 

séjour en service de soins intensifs. 

 

En ces premiers jours de la 

nouvelle année, une page 

blanche sõouvre, esp®rons que 

ce que nous allons y écrire ne 
le soit pas ¨ lõencre noire des 

chagrins et des frustrations 

liés aux impacts du COVID-19, mais ¨ lõencre verte 

des joies et des retrouvailles. 

 

Prenez bien soin de vous,  
Martine LEGRAND 

Maire 
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La mairie de Nointel passe à la télé ! et fait lõobjet dõaffichage 

dans les grandes communes ! 

 

Et oui, le bâtiment de la Mairie a été repéré par une société de 

production de films publicitaires pour apparaitre dans une  

publicité pour ENEDIS. 

 

Fin septembre, jõai ®t® contact®e pour savoir si je serais dõaccord 

pour que la mairie soit utilis®e dans une publicit® pour la campagne dõENEDIS, pr®vue pour 

la télévision, non seulement comme décor, mais aussi  comme « acteur ». 
 

Après réception du story-board (ou script), jõai donn®  mon accord.  
 

Cõest ainsi que vous pouvez voir la Mairie ç relookée », chanter «I am so excited » des 

Pointer Sisters. 
 

Les répétitions se sont déroulées le 11 octobre, et le tournage a eu lieu le 14 octobre. 
 

La rue de lõOrangerie a ®t® bloqu®e ¨ la circulation durant tout lõapr¯s-midi, sauf aux  rive-

rains bien-sûr. 
 

Le tournage sõest termin® ¨ la nuit tomb®e. 
 

La campagne publicitaire a commencé dés fin novembre 

avec des passages lors des coupures pubs sur plusieurs 

chaines de télévision.  
 

Mais pour bien voir la Mairie, il faut dõabord savoir quõelle apparait dans le film. Le mieux 

est dõaller sur internet (You Tube, www.youtube.com/watch?v=2o8S5OvFXr0 par exemple ) pour 

visionner ce spot publicitaire.  
 

En m°me temps, une campagne dõaffiches a ®t® faite, et voici une 

photo dõun panneau prise ¨ Toulouse, par un ancien Nointellois qui 

tout de suite a reconnu la mairie de son village dõenfance. 
 

Cette participation nõest pas r®mun®r®e, mais elle a fait lõobjet dõun 

don, par la société de production, auprès de la coopérative scolaire.  

Ce sont donc les enfants de Nointel qui indirectement vont profiter 

de cette publicité. 

TOURNAGE DU FIM PUBLICITAIRE ENEDIS  

Prise de vue par caméra embarquée 

Trouvez lõerreur !! 
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Le nouveau site de Nointel est en voie de finalisation. 

 

Nous devons le changer pour répondre aux nouvelles normes règlementaires. 

 

Toutefois, ces normes tendent à standardiser les sites internet.  

 

Nous en profitons pour : 

¶ Modifier le contenu 

¶ Ajouter du contenu 

Au niveau de sa présentation, nous sommes toujours en discussion. 

 

Le site devrait être mis en ligne en février. 

LE NOUVEAU SITE DE NOINTEL EN CONSTRUCTION 

PAGE DõACCUEIL ACTUELLE 

FUTURE PAGE DõACCUEIL 



 VIE COMMUNALE 

SYNTHÈSE DES CONSEILS MUNICIPAUX  
Nous rappelons ¨ nos lecteurs que lõint®gralit® des comptes rendus est consultable en Mairie et sur le site internet.  

REUNION DU 24/11/2021 
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§ Autorisation au maire a enga-

ger, liquider et mandater les 

d®penses dõinvestissement 

2022  

 

§ Cr®ation dõun poste dõadjoint 

administratif territorial princi-

pal 2ème classe et suppression 

du poste dõadjoint administratif 

territorial remplacé par cette 

création. 

 

§ Mise à jour du tableau des em-

plois de la commune    

§ Autorisation de recrutement 

dõagents occasionnels 

 

§ Ralliement à la procédure de 

renégociation du contrat 

groupe d'assurance statutaire 

du centre interdépartemental 

de gestion (CIG)  

 

§ Rapport annuel 2020 du délé-

gataire du syndicat intercom-

munal des eaux de Mours, 

Nointel, Presles 

 

§ Rapport annuel 2020 sur le 

prix et la qualité des services 

publics de lõeau potable - syndi-

cat intercommunal des eaux de 

Mours, Nointel, Presles  
 
§ Projet de modification simpli-

fi®e du plan local dõurbanisme 

(PLU) de Presles  

REMERCIEMENTS AUX BENEVOLES NOINTELLOISES ET NOINTELLOIS ! 

Merci aux bénévoles de Nointel,  

Nadine Boisdenghien, Claudine Pialot,  

Sylvie Surcin et René Weber  

pour leur implication dans le centre de  

vaccination de Persan. 
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PREAMBULE  : 
 

Le respect, un peu de bon sens et quelques conseils peuvent-ils adoucir la qualité de vie de chacune et chacun 

dõentre nous ? Pour le vivre au quotidien, nous savons que les relations de voisinage sont primordiales. 

  

Afin que notre vie soit plus sereine : 

ß Adoptons un savoir -vivre citoyen  

ß Respectons et partageons la rue et les espaces 

publics  

ß Participons aux gestes quotidiens de propreté  

ß Ayons une attitude responsable ¨ lõ®gard des 

autres  

  

Ensembleé cõest tellement mieux ! 

  

ESPACES PUBLICS ET PARTIES COMMUNES  : 
 

Lõespace public est un bien commun. 

Au quotidien, les agents municipaux ïuvrent pour entretenir et embellir notre village, chaque habitant doit  

contribuer à sa propreté. 

 

Dans les espaces verts, veillez à : 

ß Ne pas troubler la tranquillit®, la d®cence et lõordre public. 

ß Ne pas endommager les fleurs et les massifs fleuris, et de manière générale, tous les biens et équipe-

ments publics. 

ß Ne pas répandre des détritus (papiers, mégots de cigarettes, chewing-gum, etcé) 

ß Ne pas consommer de boissons alcoolisées sur la voie publique  

  

Ce que lõon risque : de 38 à 450ú dõamende 

  

 Sur les trottoirs, veillez à :  

ß Procéder au désherbage du trottoir devant chez vous 

ß Ne pas laisser les haies déborder sur le domaine public. Les arbustes ne doivent 

pas surplomber les trottoirs ni cacher les panneaux de signalisation. 

ß En cas de neige : vous devez déblayer devant chez vous (arrêté inter-préfectoral du 

27/10/1937). 

ß En cas de verglas, pensez à jeter du sable, des cendres ou de la sciure de bois. 
  

Dans les parties communes des résidences, veillez à :  

ß Ne pas les salir, les abîmer, les dégrader.  

ß Ne pas encombrer  les lieux de passage avec des objets personnels de type poussettes, v®losé pour des 

questions de sécurité. 

+ dõinfos : 

Pour le barbecue , minimisez les fum®es et les risques dõincendie.  

En général, veillez aux interdictions ou restrictions. Dans les résidences, 

respectez les règlements de copropriété. 
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LES NUISANCES SONORES  
 

Certains bruits intempestifs (aboiements, volume sonore ®lev®, pot dõ®chappement bruyanté ) peuvent g°ner la 

vie quotidienne de jour comme de nuit. 
  

Le tapage diurne et nocturne : la légende des 22h  

Tout bruit excessif dans un immeuble ou dans une maison peut °tre sanctionn® quelle que soit lõheure et pas seule-

ment à partir de 22h, comme beaucoup le croient. 

  

Ce que lõon risque : le tapage diurne est interdit au même titre que le tapage nocturne et les 

amendes identiques, de 68 à 450 ú. 

  

Respectez la tranquillité de chacun : 

ß Diminuez le volume sonore de votre télévision ou chaîne stéréo particulièrement en soirée. 

ß Evitez dõ°tre bruyant sur la voie publique, tôt le matin ou tard le soir. 

ß Si vous organisez une fête, pensez à prévenir vos voisins.  

  

Bruits de jardinage et de bricolage :  

ß Pour réaliser vos travaux de bricolage et/ou de jardinage, évitez les dimanches et jours fériés pour employer 

perceuse, tondeuse, d®broussailleuse et autres outils m®caniquesé  

A utiliser : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30  

le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h  

les dimanches et jours fériés de 10h à 12h (arrêté préfectoral du 28 avril 2009)  

  

Ce que lõon risque : en dehors de ces horaires, une infraction pour tapage passible dõune  

contravention de 3 ème classe 

  

Bruits de véhicules à moteur :  

ß Tout scooter et cyclomoteur doit °tre ®quip® dõune plaque dõimmatriculation et 

dõun ®chappement homologu® en bon ®tat. Des contr¹les sont effectu®s par la 

gendarmerie. 

  

Ce que lõon risque : Conduire un véhicule bruyant, une amende de 45 ú 

Conduire sans casque, une amende de 90ú 

Pour les mineurs, les parents sont responsables civilement et pénalement . 

  

Alarmes :  
  

ß Les alarmes sonores destinées à protéger les locaux ou les véhicules doivent être installées et  

r®gl®es pour se d®clencher uniquement en cas dõeffraction. 

Les  propriétaires ou utilisateurs peuvent être sanctionnés en cas de fonctionnement répété et  

intempestif . 

+ d'infos :  

 
Toutes les réponses sur le bruit sur www.bruit.fr  

Au -delà de 90 dB, il existe des risques pour vos oreilles. 

Les bruits de chantiers ou activités bruyantes sont interdits la nuit (de 

22h ¨ 7h), les dimanches et jours f®ri®s. Lõentreprise doit veiller ¨ limiter 

les nuisances sonores. 



DECHETS DOMESTIQUES  

Cõest en 1672 que le m®tier dõ®boueur appara´t. Aujourdõhui, r®duire nos d®chets ¨ la source, favoriser le r®em-

ploi, optimiser le tri et ainsi le recyclage sont indispensables. Avant de jeter, adoptons les bons  

réflexes. 
 

Tri sélectif  

ß Dans votre bac jaune/bleu, jeter vos déchets recyclables  (bouteilles plastiques, papiers, 

petits cartonsé) 

ß Dans votre bac gris/noir, jeter vos déchets ménagers dans un sac poubelle (les 

sacs poubelles seuls sont aussi acceptés) 

ß Dans votre bac vert, jeter les verres  (bouteilles, potsé). La vaisselle en verre 

ne doit pas y être jetée, elle doit être portée en déchetterie.  

Si vous devez jeter des gros cartons, pliez -les avant de les déposer dans les bacs jaunes/

bleus ou emportez -les en déchetterie . 
 

Quand sortir mes bacs ?  

La veille au soir du jour de ramassage après 19h. 

Qui est responsable de lõentretien des bacs ? Vous devez maintenir vos bacs en état de propreté. 

Mon bac est trop petit, il a été dégradé ou volé, comment faire ? Appelez le 01 34 70 05 60  

Rentrez vos bacs après la collecte. Ne laissez pas traîner des sacs poubelles sur le trottoir. 
 

Encombrants  

Les encombrants (matelas, machine ¨ laver, canap®é) sont ramass®s au domicile ¨ condition de 

vous inscrire auprès du service au 0800 089 095.  
 

BON A SAVOIR :Lors dõ un achat de mat®riel ®quivalent, les vendeurs ont pour obligation de reprendre le 

matériel de leurs clients. 
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+ dõinfos :  

Déchetteries : > Syndicat TRI -OR - Rue Pasteur prolongée - 95 660 Champagne/Oise  

ou  Chemin des Réservoirs - 95270 Viarmes  

> Site WEB : www.tri -or.fr  

DÉPÔTS SAUVAGES  
 

Malheureusement la nature est lõexutoire privil®gi® de ces exactions et par manque de preuves tangibles, il 

est difficile de poursuivre les auteurs. Si, toutefois, vous êtes témoin de ce genre de situation, vous  

pouvez : 
ß Relever lõimmatriculation du v®hicule en la transmettant soit à la mairie , soit à la gendarmerie.  

ß Tenter de trouver un document comportant lõidentit® du d®positaire. 

 Merci à vous ! 

 Ce que risquent les contrevenants :  

¶ · une amende de 135ú à régler dans les 45 jours  

¶ · après ce délai : une amende de 375ú 

¶ · si lõamende nõest toujours pas pay®e : le Tribunal de Police est saisi, le 

contrevenant risque une amende pouvant aller jusquõ¨ 1.500ú avec 

confiscation du véhicule si celui -ci a été utilisé pour le dépôt.  

¶ les mairies peuvent également prendre un Arrêté Municipal prévoyant une amende adminis-

trative pouvant aller jusquõ¨ 15.000ú 



P A G E   1 1  

 LE DOSSIER 

NOS AMIS LES BÊTES  
 

Le plaisir que lõon peut prendre ¨ se promener dans les rues et les espaces verts, peut °tre 

gâché par un slalom entre les déjections canines. Ces nuisances peuvent être résolues par des 

solutions simples et un peu de civisme. 

En toutes circonstances, le propriétaire est responsable de son animal. 

Pour bien vivre avec nos amis les bêtes, pensez à : 

ß Ramassez les d®jections de votre animal en vous munissant dõun sac avant dõaller le prome-

ner ou conduire son animal au caniveau. 

 

Ce que lõon risque : une amende de 35 ú 

 

 

ß Faire identifier et vacciner vos animaux est obligatoire.  

 

ß Déclarez en mairie votre chien de garde ou de défense de 2ème catégorie 

STATIONNEMENT ET CIR CULATION  
 

Le village est un lieu de vie. Pour un meilleur partage de la rue et la libre circulation des 

usagers, respectons le code de la route.  
 

 

Pour un village plus agréable à vivre et plus convivial. 

 

La vitesse est limitée à 50 km/h et à 30 km/h en zone 30 

(zone de rencontre avec un régime de priorité à droite 

et une sécurité accrue pour piétons et cyclistes).  

  

 

De manière générale, il est préférable de :  

  

ß Respecter les emplacements réservés (bus, handica-

p®sé) et dõ®viter de se garer sur les trottoirs 

  

Ce que lõon risque : une contravention allant jusquõ¨ 

135ú et la mise en fourrière du véhicule.  

+ dõinfos : 
(pour animaux errants en transit)  

  

FOURRIERE ANIMALE DU VAL DõOISE  

Lieu -dit «  Fosse Imbert  » - RD924 

95820 BRUYERES S/OISE - Tél : 01.30.28.43.13 



 VIE INTERCOMMUNALE 
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 VIE INTERCOMMUNALE 

Vous pouvez contacter la fourrière animale 
du Val dõOise au 01 30 28 43 13 

Ė du lundi au vendredi de 9h à 13h et de 14h à 17h 

Ė le samedi de 9h à 13h et de 14h à 18h 

Ė le dimanche de 9h à 14h 

Les propriétaires dont les animaux sont accueillis au sein de la 
fourrière pourront récupérer leur animal : 

Ė du lundi au vendredi de 10h30 à 16h et de 14h à 17h 

Ė le samedi de 10h30 à 13h et de 14h à 18h 

Ė le dimanche de 10h30 à 14h 
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SORTIE AU PARC ASTERIX 

9h15, le départ était donné ce jeudi 26 août 2021, pour la sortie des enfants de NOINTEL, direction le 

parc dõASTERIX. 

L'impatience se faisant sentir le temps d'obtenir les billets, le feu vert était enfin donné pour aller  

s'amuser. 

Au hasard des allées, je croisais donc de petits groupes, ayant fait telle attraction à sensation, couraient à 

la suivante, le temps d'attente étant conséquent, et les accompagnateurs, que je remercie, participant acti-

vement. 

Pendant ce temps-là les plus petits faisaient d'autres attractions moins impressionnantes, mais les accom-

pagnateurs oblig®s d'°tre pr®sents ¨ bord é ressortaient humides de certaines. 

Tout ayant une fin, 17h30 retour au car pour le goûter, puis après comptage (pas question d'oublier quel-

qu'un !)  retour à NOINTEL. 

Merci aux enfants pour leur tenue dans le parc, et merci aux accompagnateurs qui ont fait en sorte que 

tout se passe bien. 

Nous vous donnons donc rendez-vous l'année prochaine.  
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FÊTE COMMUNALE DES 9-10 ET 11 OCTOBRE 2021 

La f°te est finie é 

on remballe !  
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LE BEAUJOLAIS NOUVEAU est arrivé le 19 novembre à NOINTEL 
En attendant les convives ...  

...certains plaisantent  

 et dõautres se d®tendent !! 

Cõest le coup de feu !! 


